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COMPOSITION DU TRIBUNAL

PRESIDENT: Monsieur LA TGE

GREFFIER du prononcé de la décision: Madame GENSUL Joséphine

Date de plaidoirie: 06 juin 2005



-2-

Suivant exploit d'huissier en date du 10 juin 2003, Mr et Mme G L ont
assigné la SA A T- , devant le Tribunal d'Instance de Toulon
aux fins de faire juger abusives les clauses insérées aux conditions générales du
contrat souscrit auprès de cette société en date du 30 août 2001.

Les demandeurs sollicitent ainsi la nullité du contrat et réclament le paiement
de la somme de 4 634,81 ~ au titre de l'intégralité des sommes perçues en e."t"écution
de ce contrat.

Au soutien de leur demandes, les épouxL. lontvaloir lelait que plusieurs
des clauses insérées dans la convention ont été considérées par la commission des
clauses
abusives comme illicites et créant un déséquilibre significatif entre les droits et
obligations des parties au contrat.

A titre subsidiaire, les demandeurs inl-'oquent l'erreur qu'ils auraient commise
à l'occation de la conclusion du contrat de télésurveillance, et demandent ainsi son
annù/ation.

Enfin ils réclament l'exécution provisoire de la décision ainsi que la somme de.1 OOO~ sur lefondement.de l'article 700 du NCPC. .

En défense, la société A T conclut au débouté de
l'ensemble des prétentions émises à son encontre au motif que les demandeurs ne
démontreraient pas le caractère abusif de chaque clause dénoncée.

La défenderesse énonce à cet égard que nonobstant les recommandations
émises par la commission des clauses abusives, les épOlL"t" L ne rapportentpas
la preuve du caractère abusif et ne démontrent pas davantage l'e.."t"istence d'un vice du
consentement au sens de l'article 1109 du Code Civil;

La société A T sollicite reconventionnellement la
somme de 2 OOO~ sur le fondement de l'article 700 du NCPC. Outre les entiers dépens.

MOTIFS DEL A DECISION

ATTENDU QUE par contrat du 30 août 2001, les époux L. ont conclu
"avec~

la société A T un contrat d'abonnement de télésurveillance
avec option de location et de prestations sécuritaires ;

QUE le 3] Juillet 2002, alors qu'ils se trouvaient en vacances à ]50 kilomètres
de leur domicile, les époux L ont été alertés par le central de télésurveillance du
déclenchement du système d'alarme de leur domicile;

QU'à leur retour ils devaient constater qu'ils avaient été victimes de vol al'ec

effraction;
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ATTENDU QU'il convient, à titre liminaire, de constater que les demandeurs
ne sollicitent pas la résiliation de leur contrat d'abonnement pour inexécution par la
sqciété A T- de ses obligations contractuelles;

QUE les discussions des parties sur ce point apparaissent ainsi inopérantes et
sans incidence sur la résolution du présent litige dès lors que les époux L se
bornent à solliciter la nullité de la convention au motif :

-d'une part, que certaines clauses seraient abusives;

-d'autre part que le contrat serait nul pour vice de consentement;

1) Sur le caractère abusi des sti ulations du contrat

ATTENDU QUE l'article 132-1 Code de la Consommation dispose que dans
les contrats conclus entre professionnels et non professionnels ou consommateurs,
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou effet de créer, au détriment du non
professionnel ou du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et
obligations des parties au contrat ,. .

QUE l.es clauses abusives sont réputées non écrites;

ATTENDU QU'il est établi que l'existence d'une recomnzandation de la
commission des clauses abusives, ne dispense pas le consommateur de dénwntrer le
caractère abusif des clauses qu'il dénonce; .

QU'en revanche -sauf à considérer
aucune portée juridique- il est constant
recommandations en cas de contentieux
plusieurs clauses d'un contrat;

QU'en l'occurrence, la commission a été amenée à formuler des
recommandations
relatives aux contrats concernant la télésurveillance dans une recommandation
n° 97601;

QUE les demandeurs invoquent dans leurs écritures le caractère abusif les
articles 2.1,3.5, 6,9.1,9.2, 10.c?, 12.1. 17.1.1)O.11~~LJ~t!;l1;~dJL"'-~fJ1_l:«Llitigieux~;

QUE s'agissant des clauses 3.5,6,9.1,17.1 et 21.3, la société défenderesse ne
saurait valablement soutenir n y avoir lieu à statuer sur leur caractère abusif; alors que
les demandeurs invoquent clairenzent dans leurs écritures leur caractère abusif,
notamment au regard des obligations de la société A' T ,.

-sur l'qrticle 2.1 du contrat

ATTENDU QUE l'article 2.1 stipule: "en contrepartie dupaiementpar le client
des loyers, frais et dépôt de garantie prévus aux conditions particulières, C
s'engage à assurer, ou àfaire assurer par tout prestataire qu'elle pourra se substituer,
la télésun'eillance des lieux désignés par le client [...}";

les 

recommandations de cette autorité sans
que le juge peut se référer aux avis et

portant sur le caractère abusif d'un,e ou
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-mr l'article 9.2 du contrl11

QU'ainsi que l'a rerel.'é la commission des clauses abusives ce mode de paiement
imposé est susceptible de.nuire aux intérêts du conformateur en ce qu'il réduit
fortement ses possibilités de recours contre le télésurveilleur en cas de contestation sur

le prt\: ;

-~!: l'article 10.2 du cont11l1

ATTENDU QUE l'article 10.2 stipule: "sans préjudice de la résiliation du
présent contrat, tout terme impayé entraînera le versement d'une indemnitéforfaitaire

de 8 % du terme impayé" ;
prévoyant pas de

clause pénale dans lIzypothèse du non respect par la société de télésurvein~-œ;7fel'ilffi!~"

de ses obligations prévues au contrat;

MAIS ATTENDU QU'il n'est pas possible d'appliquer la réciproque dans la
mesure où seul le client est tenu de verser des.loyers en contrepartie de la prestation de
service par la société de télésun'eillance ; -
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QUE cette clause n'implique donc allcun déséquilibre significatif au détriment
du consommatellr,.

-sur l'article 12.1 du colltr{!{

ATTENDU QU'en envisageant aucune possibilité de rupture anticipée par le
consommateur, cette stipulation lui est particulièrement défavorable, non seulement
parce qu'elle lui laisse croire que, même de manière justifiée, il ne peut mettre fin au
contrat avant terme, mais encore, spécialement quand elle prévoir des durées de

plusieurs années, parce qu'elle l'empêche de recourir aux services d'un autre
professionnel plus compétitif;

QUE mise en relation avec l'article 22 du contrat qui pré~'oit uniquement la
faculté de résiliation à l'initiative de la société de télésurveillance, la clause critiquée
apparaît comme manifestement abusive;

QU'elle sera par conséquent considérée non écrite;

-sur les articles. 20.4 et 21.3 du contrat

ATTENDU QUE l'article_20.4 met à la charge du client les conséquences de la
perte de matériefen cas de sinistre total, en offrant au consommateur l'option entr.e le
remplacement à ses frais, et la résiliation du contrat moyennant le paiement de
l'intégralité des loyers restant à courir;

QUE les deux termes de cette option sont également abusif puisque dan.s: les
deux cas le consommateur, même non responsable du sinistre, est tenu d'acquitter le
prix des prestations qui ne lui sont pas fournies;

QUE cette clause estpar conséquent abusive;

ATTENDU QUE l'article 21.3 prévoit qu'en cas de résiliation du contrat de
location, les frais et risques de restitution du matériel sont à la charge exclusive du
client;

~-vrceiië clause esiêihuslVi[orsque la résiliation trouve son origine dans des
causes imputables au professionnel;

-sur l'article 3.5 du contrat~ -~

ATTENDU QUE la stipulation par laquelle la garantie de réparation gratuite
des matériels est exclue dans le cas de toute déterioration provenant de la force
majeure, est abusive en ce qu'elle ne limite pas la responsabilité du locataire aux
conséquences de ses seules fautes ou négligences;

QU'elle sera par conséquent considérée non écrite:
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-sur l'article 6 du contrat

ATTENDU QU'il convient, de constater que l'article 6 dénommé "délimitation
de responsabilité de C ;':

-d'une part stipule que le télé surveille ur n'assume qu'une obligation de mo.),'en,

-d'autre part, énonce de nombreuses causes d'e."t"clusion de sa responsabilité,
notamment en cas de dérioration des matériels provenant d'accidents llde toutes
sortes", variations du courant électrique, interférences et brouillages de toutes sortes,
etc...

ATTENDU QU'il est de l'essence même de la mission du télésurveilleur de
veiller à la bonne transmission et réception des messages en provenance des locaux
protégés et d'assurer la retransmission des information;

QUE de telles obligations sont des obligations de résultat auxquelles le
professionnel ne peut se soustraire que par la force étrangère;

.
QUE force est de constater -ainsi que l'indiquent les demandeur.s'- que les

causes d'exclusion sont si nombreuses que l'obligation contractuelle du télésurveilleur
se trouve pratiquement vidée de son contenu,.

QUE cette stipulation, par ailleurs déterminante de l'engagement au client, sera
déclarée abusive et non écr~te ;

ATTENDU QU'il résulte de ce qui précède que les clauses articles 2.1,3.5,6,
12.1" 20.4 et 21.3 du contrat sont abusives et non écrites;9.2,

QUE compte tenu du nombre et de l'importance des clauses annulées, le contrat
de télésurveillance est vidé de son objet;

QU'il ne peut subsister sans lesdites clauses, principalement celle relative la
responsabilité de la société de télésurveillance;

QUE les demandeurs sont par conséquents fondés à réclamer l'annulation du
contrat et la restitution des sommes versées en exécution du contrat, soit la somme
de 4 634,81 Euros prélevée au 30 avril.?OQ1";" "--"~-"c""'~""O~'"

"~~~ C""C"~""

2) Sur les demandes accessoires:

ATTENDU QUE l'exécution provisoire éstcompatible aveclesfaits de l'espèce
et apparait nécessaire;

ATTENDU QU'il n'est pas inéqllitable de faire application des dispositions de
l'article 700 du Nouveall Code de Procédure Civile au profit des époux L~ ;

QUE la société A.
entiers dépens de l'instance:

T

" qui succombe, supportera les



PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant publiquement, contradictoirement et en premier
ressort;

vu les recommandations n° 97-01 la commission des clauses abusives;

vu le contrat de télésurveillance en date du 30 août 2001 ;

DECLARE les clauses 2.1, 3.5, 6, 9.1, 9.2, 12.1, 20.4 et 21.3 du contrat du 30
août 2001 abusives et non écrites;

CONSTATE que le contrat du 30 août 2001 nepeutsubsisteren l'absence de ces
clauses;

EN CONSEQUENCE,

PRONONCE l'annulation du contrat conclu le 30 août 2001 entre les époux
et la SA A r" ;

L.

CONDAMNE la SA A "T
G et Madame L née M
sommes perçues en exécution dudit contrat

àpayeràMonsieur L
la somme de 4 634,81 Euros au titre des

ORDONNE l'exécution provisoire de la décision;

TCONDAMNE la SA A
G et Madame L. née M
l'article 700 du NCPC;

àpayer à Monsieur L
la somme de 500 Euros sur le fondement de

T aux dépens;CONDAMNE la SA A

REJETTE toutes autres demandes.

LE GREFFIER


